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Covid-19. À Louviers, le lycée des
Fontenelles fermé jusqu’au 5 avril 2021
inclus
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La fermeture a été décidée en raison du nombre de

cas important détectés dans l’établissement.

Plusieurs classes avaient déjà été fermées.

Le lycée Les Fontenelles est fermé jusqu’au 5 avril inclus. (Photo :

PN)

La nouvelle est tombée mercredi et a rapidement fait le tour des

élèves et des parents. Sur décision préfectorale, le lycée des

Fontenelles a dû fermer ses portes dès jeudi et jusqu’au 5 avril

inclus.

Une décision qui s’explique par le nombre d’élèves atteints par le

Covid-19. « Ce n’est pas une décision polémique mais une

décision de bon sens, annonce François-Xavier Priollaud, maire

(MoDem) de Louviers. Aujourd’hui, je pense qu’il n’y avait pas



d’autres possibilités, et que l’objectif est d’éviter les clusters au

maximum. On espère juste que le 6 avril, cette décision aura évité

de nombreux cas, des hospitalisations voire des décès. »

Briser les chaînes de contamination

La direction de l’établissement avait pourtant bien tenté de briser

les chaînes de contaminations en fermant une première classe de

terminale jeudi 18 mars, puis cinq autres depuis. « C’est la

procédure, indique Alexandra Genreau, responsable de la

communication pour l’inspection académique de l’Eure. Dès qu’il y

a un cas avéré dans une classe, on la ferme. Mais là, nous avions

plusieurs cas dans différentes classes, alors qu’il n’est pas censé y

avoir de brassages entre les classes. C’est pourquoi, en

concertation avec l’ARS, nous avons décidé de fermer

l’établissement de façon préventive. » Pour les élèves comme le

corps enseignant, c’est donc le retour à l’enseignement à distance.

« Désormais vient le temps de l’enquête et des dépistages »,

précise Alexandra Genreau. À ce jour, huit nouveaux cas ont été

détectés.

Depuis novembre, les élèves du lycée des Fontenelles ne viennent

qu’un jour sur deux en moyenne, respectant la fameuse demi-jauge

et les recommandations gouvernementales.

Contactée, la directrice de l’établissement n’a pas souhaité

répondre à nos questions.


